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1 Titre marginal

81 On ne maintiendra les titres marginaux (à la place des titres) que dans les  grands codes (CC,
CO ou CP). Ailleurs, on les transformera en titres  à la première révision de l’acte (sauf si elle
est minime): si les titres ne sont  pas numérotés  ni pourvus de lettres,  la transformation devra
être  faite  dans  tout  l’acte  au  moyen  d’une  indication  du  type  «Dans  tout  l’acte,  les  titres
marginaux  sont  transformés  en  titres.»  (cf. ch. 327);  s’ils  sont  numérotés  ou  pourvus  de
lettres, il faudra revoir la structure entière de l’acte.  Pour la modification des titres,  cf. ch. 322
et 325.

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19070042/201601010000/210.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19110009/201601010000/220.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19370083/201601010000/311.0.pdf
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